
Compte Rendu  du CONSEIL MUNICIPAL du 01 avril 2022

Présents     : 

Yannick  BAUGUIL -  Magali  BOCCARD -  Rémi  CANITROT -  Gabriel  ESPIE –  Joselyne

FABRE -  Gilles  FOULON -  Jean-Louis  GREZES-BESSET -  Laurent  GRIMAL -  Jacques

LACOMBE  -  Véronique  LACOMBE  –  Benoît  MOLINIE  -  Dominique  PEREZ  -  Aurélien

RIPEPI - Danielle SOULIE - Sandrine SUDRES

 15 votants sur 15 élus

Secrétaire de séance :  Jean-Louis GREZES-BESSET

1 - Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 10 

décembre 2021,

Monsieur  le  Maire  demande  au  conseil  municipal  l’approbation  du  compte-rendu  du

précédent conseil qui a eu lieu le 14 janvier 2022.

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.
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2  Approbation des comptes de gestion (Commune - Assainissement -

Lotissement),

3 Vote des comptes administratifs 2021 : Commune, Assainissement, 

Lotissement 

3.1  Commune de Camjac 

3.1.1 Compte administratifs
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3.1.2 Affectation du Résultat de fonctionnement 
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3.2 Service assainissement

3.2.1 Compte administratifs
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3.2.2 Affectation du Résultat de fonctionnement 
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3.3 Lotissement Le SUQUET

3.3.1 Compte administratifs
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3.3.2 Affectation du Résultat de fonctionnement 
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4 Vote des taux d'imposition des taxes directes locales 2022,

Mr le Maire donne lecture au Conseil Municipal  de l’Etat  de notification des taux

d’impositions des taxes directes locales pour 2022. Le montant des bases d’impositions est le

suivant :

Taxe foncière (bâti) : 386 300

Taxe foncière (non bâti) : 48 800

Les taux actuels sont

Taxe foncière (bâti) : 31.29 %

Taxe foncière (non bâti) : 58,28 %

Il appartient au conseil de décider du maintien ou de la modification des taux

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide, à l’unanimité, pour l’année 2022,

de modifier les taux d’imposition de la taxe foncière (bâti et non bâti) et autorise le maire à

signer l’état de notification.

Les taux et le produit correspondant pour 2022 sont de :

Bases Taux Produit

Taxe foncière (bâti) :                               386 300  31,60 %               122 071

Taxe foncière (non bâti) :                         48 800  58,86%     28 724

Produit attendu : 150 795

5 Vote du budget primitif Commune 2022,

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur le budget primitif de la Commune de 

CAMJAC 2022 arrêté comme suit :

DEPENSES RECETTES

SECTION DE

FONCTIONNEMENT

570 973,45 570 973,45

SECTION D’INVESTISSEMENT 1 008 877,18 1 008 877,18

TOTAL 1 579 850,63 1 579 850,63

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, le budget primitif de la Commune de CAMJAC 2022, arrêté comme suit :

- Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,

- Au niveau du chapitre pour la section d’investissement,

DEPENSES RECETTES

SECTION DE 570 973,45 570 973,45

9



FONCTIONNEMENT

SECTION D’INVESTISSEMENT 1 008 877,18 1 008 877,18

TOTAL 1 579 850,63 1 579 850,63

6 Vote du budget primitif Assainissement 2022,

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur le budget primitif ASSAINISSEMENT 2022 

arrêté comme suit :

DEPENSES RECETTES

SECTION DE

FONCTIONNEMENT

49 269,04 49 269,04

SECTION D’INVESTISSEMENT 27297,04 27 297,04

TOTAL 76 566,08 76 566,08

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, le budget primitif ASSAINISSEMENT 2022, arrêté comme suit :

- Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,

- Au niveau du chapitre pour la section d’investissement,

DEPENSES RECETTES

SECTION DE

FONCTIONNEMENT

49 269,04 49 269,04

SECTION D’INVESTISSEMENT 27297,04 27 297,04

7 Vote du budget primitif Lotissement Le Suquet 2022

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur le budget primitif du LOTISSEMENT LE 

SUQUET 2022 arrêté comme suit :

DEPENSES RECETTES

SECTION DE

FONCTIONNEMENT

130 812,13 130 184,67

SECTION D’INVESTISSEMENT 121 174,36 230 260,31

TOTAL 251 986,49 360 444,98

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, le budget primitif du LOTISSEMENT LE SUQUET 2022, arrêté comme suit :

- Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,

- Au niveau du chapitre pour la section d’investissement,

DEPENSES RECETTES

SECTION DE

FONCTIONNEMENT

130 812,13 130 184,67

SECTION D’INVESTISSEMENT 121 174,36 230 260,31
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TOTAL 251 986,49 360 444,98

8 Délibération portant sur la création d'une Maison d'Assistantes 

Maternelles (MAM) et les modalités de son

financement,

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que depuis 2019-2020 la commune ne dispose plus 

de moyens de garde d’enfants. Le nombre d’élèves scolarisés à Camjac est depuis 5 ans en 

augmentation, ce qui correspond à 60 enfants accueillis en moyenne par an.

Dans ce contexte il apparait nécessaire d’envisager très rapidement la création d’une MAM 

communale qui permettra : 

- Une optimisation de prise en compte des demandes de nombreux parents présents mais 

aussi et surtout les demandes prochaines des jeunes familles nouvelles arrivantes dans les 

lotissements crées ;

- De bénéficier de la mise aux normes vis-à-vis des différentes normes existantes et 

notamment des règles de la PMI ;

- Une optimisation de l’accueil des élèves naucellois en Pays Ségali

Le prix de revient prévisionnel des travaux devrait s’élever à 341 366€ H.T.

Ces travaux pourraient être financés de la manière suivante :

- Subvention de l’Etat (DETR)             68 273.00€

- Subvention du département 12      46 420.00€

- CAF de l’Aveyron                                158 400.00€

- Autofinancement mairie                   68 273.00€

     TOTAL FINANCEMENT                              341 366.00HT

S’agissant du niveau d’autofinancement supporté par la mairie, il sera en réalité de 136 546 €, soit 

40% de reste à charge. En effet en ce qui concerne les MAM elles ne peuvent bénéficier du 

remboursement de la TVA (FCTVA).

M. Le Maire recherche auprès des pouvoirs publics une possibilité d’assujettir cette structure à la 

TVA dans le cadre du droit commun. Ce qui permettrait de mieux supporter ce trop important reste à

charge. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres approuve le projet et son

plan de financement. Il autorise M. Le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires et signer 

tous les documents afférents.

9  Adhésion au service de médecine professionnelle et préventive du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 

l'Aveyron

Sur la proposition de Mr le Maire,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires applicables à la

Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail

ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,

VU la circulaire n° NOR INTB1209800C du 12 octobre 2012 portant application des dispositions du

décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

Vu la délibération  du Centre de Gestion de l'Aveyron en date du 28 mars 1994 portant

création  d’un Service  de Médecine Professionnelle  et  Préventive  à compter  du 1er avril

1994,

Vu  la  délibération  du  Centre  de  Gestion  de l'Aveyron  en  date  du  30  novembre  2018  portant

modification de la tarification du Service Médecine Professionnelle et Préventive,

Considérant que la convention d’adhésion au service du médecine professionnelle et préventive

du Centre de Gestion de l'Aveyron prend fin le 31/12/2021 et qu’il y a lieu de délibérer pour

autoriser  le  Maire à signer le  renouvellement de la  convention d’adhésion  annexée à la

présente délibération,

Considérant qu’il est obligatoire d’adhérer à un Service de Médecine Professionnelle,

A L’UNANIMITE, LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré :

D E C I D E

- de confier le suivi médical des agents au service de Médecine Professionnelle et

Préventive du Centre de Gestion de l'AVEYRON.

- d'autoriser  le  Maire  à signer une convention d'adhésion au service de Médecine

Professionnelle et Préventive du Centre de Gestion de l'AVEYRON pour une durée de 3 ans

à compter du 01/01/2022.

- de régler au Centre de Gestion, le montant des prestations assurées par ce service.
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10  Questions diverses

10.1 Opération Cœur de Village

M. le premier adjoint au maire fait un Point d’avancement sur le travail qu’il réalise avec le CAUE 

concernant l’appel d’offre pour le choix de l’architecte.  Cette opération est prévue tout début  du 

4ème trimestre 2022.

Il propose de bien identifier les projets déjà réalisés ou à imaginer dans le cadre de l’opération cœur 

de village (à titre d’exemple, démolition de la maison Mathey, création d’espaces verts, possibilité 

d’implantation d’une cantine et halte-garderie à proximité de l’école. Un cahier des charges sera 

élaboré en suivant. 

10.2 Election Présidentielle 

M. Le Maire propose en séance l’établissement d’un planning d’organisation pour la tenue du bureau

de vote de l’élection Présidentielle des 10 et 24 Avril 2022.

10.3 Extinction programmée de l’éclairage Public 

Le Conseil Municipal est en accord avec cette démarche devenue incontournable puisqu’elle va 

permettre des économies appréciables en matière de frais d’électricité. M. Le Maire souligne que 

courant 2022 les coûts subiront une augmentation de près de 60%

10.4 Mise à jour de la règlementation concernant l’utilisation des salles des 

fêtes.

M. le Maire propose que soit pris en compte dans cette démarche Les nouveaux coûts engendrés par

la crise économique et sanitaire actuelle. Une commission Ad hoc composée d’élus sera créée à cet 

effet. Les membres travailleront en étroite collaboration avec les présidents d’associations.

10.5 Solidarité avec l’Ukraine 

Les élus décident de mettre à disposition d’une famille ukrainienne un appartement duplex situé sur 

l’école communale permettant de recevoir une famille avec 3 enfants. Un soutien financier a 

également été prévu par la municipalité.

Prochain Conseil Municipal le 20 Mai 2022 20h30 avec

Invitation de Mme La Présidente du Pays Ségali Communauté

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30 ;
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Fin du compte-rendu
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